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REGLEMENT D’UTILISATION DES 
RESSOURCES INFORMATIQUES DE L’ESPACE MULTIMEDIA DE 

LA CYBERCOMMUNE DE GUERLEDAN 
Charte de l’utilisateur 

 

Conditions d’accès 

 
L’espace multimédia est ouvert à tous et aux moins de 10 ans accompagnés. 

L’utilisation des postes se fait soit sur réservation, soit en se présentant librement aux heures 

d’ouverture au public. Tout retard de 15 minutes au rendez-vous annule la séance réservée. 

Pour les mineurs (moins de 18 ans), l’utilisation d’Internet se fait sous la responsabilité, et avec 

l’accord préalable signé, des personnes détentrices de l’autorité parentale (père ou mère, tuteur 

légal). L’accès à la Cybercommune est gratuit pour les mineurs. Ils peuvent utiliser, en libre accès 

les jeux PC mis à leur disposition mais également les ressources d’Internet. Pour les conversations 

en ligne, un accord spécifique est demandé. L’accès aux postes peut être limité pour les besoins 

d’autres utilisateurs. 

 

Services offerts 

 
L’espace multimédia est équipé de 9 postes qui permettent : 

1. La consultation de cédéroms 

2. L’accès Internet 

3. L’utilisation d’outils de bureautique, photo et vidéo 

4. L’impression de documents et le scanner d’images ou photos 

5. La gravure de vos fichiers sur cd 

6. L’accès aux ateliers sur réservation 

 

Règles d’utilisation 

 
1. Une animatrice est à la disposition des utilisateurs pour une aide. Elle est chargée de veiller 

au bon fonctionnement du matériel, au respect du règlement et peut interdire l’accès aux 

utilisateurs qui ne l’auraient pas respecté. L’utilisateur doit se référer à l’animatrice en cas 

de difficulté. 

2. Tout support informatique personnel (CD, Port USB..) doit être remis à l’animatrice afin de 

le passer à l’antivirus. La consultation de cd-rom personnel est interdite ainsi que le 

téléchargement illégal.  

3. Il est interdit de fumer et de manger. Afin de respecter la tranquillité des autres utilisateurs, 

le bruit est limité et les téléphones portables interdit.  

4. Il est interdit de modifier la configuration des postes, de télécharger et d’installer des 

programmes sur les postes.  

5. L’utilisation de site de chat (MSN, facebook, twitter, habbo, habbix…) se fait avec l’accord 

préalable et sous la responsabilité des personnes détentrices de l’autorité parentale. 

L'animatrice se réserve le droit de suspendre l'autorisation accordée aux utilisateurs de chat. 

 

Les frais occasionnés par un utilisateur indélicat seront à sa charge. 
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Tarifs 

ABONNEMENT ANNUEL 
Adulte (Guerlédan)  18€                              Adulte (Extérieur)               23€ 

Famille (Guerlédan)  30€                              Famille (Extérieur)   35€ 

 

Les tickets-loisirs de la caf peuvent servir de moyen de paiement. 

L’abonnement annuel comprend l’accès individuel, la consultation de cd-rom et l’impression 

gratuite de 10 pages noir et blanc. Au-delà de 10 pages par séance, l’impression sera facturée comme 

indiqué ci-dessous : 

 

IMPRESSION DE DOCUMENTS  
Papier ordinaire 0.10€ en N&B    0.20€ en couleur 

Papier couleur  0.20€ en N&B    0.20€ en couleur 

Papier Photo  0.40€ en N&B    0.60€ en couleur 

 

SANS ABONNEMENT 
Consultation cd-rom/  

Bureautique/ Accès Internet    2€ l’heure  

 

  

COURS  
Forfait initiation (8 cours)    20€ 

Ateliers (la séance)                3€ 

AUTRES FOURNITURES 
Cd-rom vierge                        1€

 

Responsabilité morale et respect de la législation 

 
1. Chaque utilisateur est responsable de sa session de travail. L’usage d’Internet doit se faire 

dans le respect de la législation. Sont interdites les consultations de sites à caractère 

pornographique, pédophile, raciste ou violent.  

2. L’utilisateur s’engage à respecter le droit des auteurs des œuvres consultées sur Internet. 

3. L’utilisateur est informé que, pendant les sessions Internet, son écran peut-être directement 

visible par l’animatrice et que l’historique des sites consultés est conservé. 

4. La Cybercommune ne saurait être tenue pour responsable de la qualité de l’information 

trouvée par l’utilisateur sur Internet. 

5. L’utilisation des ressources informatiques par l’utilisateur constitue un accord à la présente 

charte. 

 

Toute infraction au présent règlement pourra entraîner l’exclusion temporaire 
ou définitive de l’espace multimédia. 

 

DATE : SIGNATURE  

 précédée de la mention lu et approuvé : 
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Charte d’utilisateur de l’Espace Multimédia  
Cybercommune de Guerlédan 

 
(…)  « Pour les mineurs (moins de 18 ans), l’utilisation d’Internet se fait sous la responsabilité et 

l’accord préalable des personnes détentrices de l’autorité parentale (père, mère, tuteur légal) » (…) 

 

Personne responsable / Responsible person : 
 

Monsieur /Mr                                  Madame/Mme                                     Tuteur légal/legal guardian  

 

NOM/ NAME  ……………………………PRENOM/SURNAME………………………………….. 

 

ADRESSE/ADDRESS……………………………………………………………………………….. 

 

…………………………………………………………………………………………………... 

 

N°  ………..                    Bâtiment/BUILDING  ……………………….. 

 

Code Postal/postal code  ………………Commune/town…………………………………………….. 

 

N°Téléphone/ n°phone : …………………………. 

 

Mail : ……………………………………………………………………………………. 

 

déclare avoir pris connaissance du règlement pour l’utilisation des ressources 
informatiques de l’espace annexé au règlement d’ordre intérieur des membres 
utilisateurs et autorise son fils/ sa fille* 

 

Enfant : 

 
NOM  …………………………………              PRENOM   ……………………………….. 

 

Date de naissance   …………………………………………………………………………… 

 

à utiliser les postes Internet de la Cybercommune de la ville de Guerlédan. 
 
 
Date :                                                   Signature du parent/tuteur responsable 
           (Précédée de la mention « lu et approuvé ») 
 

 
 


